
Vous avez envie de rejoindre une équipe dynamique et investie  

Rejoignez le CDG74 en tant que  

 

MÉDECIN DU TRAVAIL 

Situé à Seynod, au cœur du bassin annécien, dans un environnement 

particulièrement agréable et une région ouvertement dynamique et 

attractive, le CDG 74, établissement public administratif, assure des 

missions d’intérêt général auprès des candidats et des agents du 

service public local. Le CDG 74, centre ressources et tiers de 

confiance, apporte une réponse globale en matière de Gestion des 

Ressources Humaines au bénéfice des collectivités affiliées 

(représentant plus de 13 000 agents), avec d’une part des missions 

obligatoires et d’autre part des missions facultatives.  

Les missions obligatoires visent à mettre en œuvre le statut de la fonction publique territoriale 

et à en assurer l’unicité. Les missions ont un caractère statutaire et concernent la carrière et 

l’emploi : gestion de la carrière, tenue des instances consultatives paritaires, partenaires 

sociaux, Instances médicales, organisation des concours et examens, information et 

assistance aux recrutements. 

Au-delà, le CDG 74 a par ailleurs développé au fil du temps de multiples missions facultatives 

dont, notamment, les missions temporaires, la paye à façon, l’assurance groupe, le conseil en 

organisation, les ateliers mobilité, et la santé au travail. 

PRÉSENTATION DU POSTE ET DES ACTIVITÉS PRINCIPALES 

Le médecin du travail exerce ses fonctions au sein du pôle santé au travail, constitué d’une 

équipe pluridisciplinaire intégrée (médecins, infirmières, psychologue du travail, chargée 

de mission handicap, assistantes médicales, ingénieur et techniciens de prévention), dans 

l’objectif de préserver la santé des agents, de prévenir les risques professionnels et 

d’œuvrer au maintien dans l’emploi. 

Dans ce cadre, le médecin du travail assure le suivi médical des agents des collectivités 

adhérentes au service en collaboration avec une infirmière de santé au travail (premières 

visites, visites périodiques, visites de reprise, visites supplémentaires sur demande, 

aménagement de poste); Il assure également l’analyse des conditions de travail en lien 

avec les préventeurs du CDG74 et le chargé de mission handicap du CDG74; délivre des 

conseils au personnel et à l'administration sur la protection de la santé physique et mentale 

des agents sur le lieu de travail dans le cadre du tiers temps médical (informations, études 

de poste, diagnostics et préconisations d'actions de prévention (rencontres annuelles de 

santé au travail. 

La planification des visites médicales est organisée conjointement avec les assistantes 

médicales. 

Les collectivités sont réparties sous forme de portefeuilles entre les 5 médecins du travail 

sous la coordination du médecin coordinateur et la responsabilité administrative du 

directeur de pôle. 



COMPÉTENCES, SAVOIR-FAIRE ET SAVOIR-ÊTRE  

Vous êtes titulaire d’un doctorat en médecine, et êtes inscrit à l’ordre 

des médecins. Votre pratique en médecine préventive et en santé 

publique sera appréciée. 

Le CDG74 pourra vous accompagner, dans le cadre d’une reconversion 

professionnelle, sur des formations ou diplômes en médecine du travail. 

Des connaissances et / ou une expérience en médecine statutaire, en 

santé publique, en réglementation relative à la FPT, en prévention des risques 

professionnels seraient un plus. 

 

Vous souhaitez intégrer une équipe dynamique, solidaire et pluridisciplinaire, travaillant 

dans l’objectif exclusif de la préservation de la santé et de la sécurité des agents 

territoriaux ? 

Rejoignez nous ! 

CANDIDATURE 

 

Adresser un CV et une lettre de motivation sous pli ou par mail à l’adresse : 

CDG 74 

Monsieur le président 

55 rue du val vert  - CS 30 138 SEYNOD  

74600 ANNECY 

 

Ou adresse mail : rh@cdg74.fr 

 

 

Renseignements complémentaires au 04.50.51.98.50 

CONDITIONS D ’EXERCICE DES FO NCTIONS ET AVANTAGES  

Temps plein ou temps non complet 

Activité nomade  

Véhicule de service avec remisage à domicile 

Matériel médical et technique fourni 

13ème mois 

Régime indemnitaire 

Prévoyance 

Titres restaurant 

Action sociale CNAS (chèques vacances, billetterie, etc…) 


